
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 21 mai 2012

CP 12/05-04

L'an deux mil  douze, le  21 mai  à  17 h 00, les  membres  de la  Commission Permanente
légalement convoqués se sont réunis à à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission
Permanente peut valablement délibérer.

Présents : MM. Baylet, Empociello, Cambon, Massip, Moignard, Albert, Gonzalez, Roger,
Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

Absent excusé : M. Descazeaux.

Maîtrise d’œuvre - RD 115 
Parcours Cyclable et équestre entre MONTAUBAN et MONTRICOUX

Avenant n° 1 au marché n° 105/11
_____

Le marché n° 105/11 relatif à la maîtrise d’œuvre de la RD 115 – Parcours
Cyclable et équestre entre MONTAUBAN et MONTRICOUX a été conclu le 18 avril
2011 avec le groupement d'entreprises  EGIS FRANCE/TASSERAS, pour un montant
de 112 650,11 € HT.

Le présent avenant a pour objet de  modifier le montant du marché initial
dévolu le 18 août 2011.

Cette  modification  est  induite  par  la  parution  du  décret  n°2011-2019  du
29 décembre  2011  portant  réforme  des  études  d'impact  des  projets  de  travaux,
d'ouvrages ou d'aménagements. L'opération visée dans le présent rapport entre dans le
champ de cette réforme et, le Conseil Général aura donc à étayer son étude d'impact sur
un inventaire des milieux naturels.

L'avenant  a  donc  pour  objet  d'intégrer  cet  inventaire  au  nombre  des
prestations exécutées par le groupement. Celui-ci comprendra :

− un inventaire de la faune de la flore et de l'habitat, sommaire ;
− les enjeux de la biodiversité sur l'ensemble du tracé, hiérarchisée ;
− les incidences du projet sur la biodiversité ;
− des recommandations en faveur du maintien de cette biodiversité.
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Par  conséquent,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  m’autoriser  à  signer
l’avenant  n°  1 au marché n° 105/11 relatif  à  la maîtrise d’œuvre de la RD 115 –
Parcours Cyclable et Equestre entre MONTAUBAN et MONTRICOUX.

Cet avenant se concrétise par une plus-value de 11 100,00 € HT soit 9,85%
d'augmentation, portant le marché à un montant de 123 750,00 € .

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve  l'avenant  n°  1  au  marché  n°  105/11  conclu  avec  le  groupement
d'entreprises EGIS FRANCE/TASSERAS pour un montant de 112 650,11 € HT
relatif à la maîtrise d'oeuvre de la RD 115 – parcours Cyclable et Equestre entre
Montauban et Montricoux ;

− Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour le compte du département
cet avenant qui se concrétise par une plus-value de 11 100,00 € HT soit 9,85 %
d'augmentation, portant le marché à un montant de 123 750 € HT.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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